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EXPOSE DES MOTIFS

Depuis les modifications apportées au cadre
du personnel par l'arrêré royal n" 467 du
le' octObre 1986, les centres psycho-médico-
sociaux se sont vus confier de nouvelles missions
sans que les normes d'encadrement n'aient été
révisées:

- le renforcement de l'anion psycho-
médico-sociale aux charnières maternel-
primaire et primaire-secondaire, ct au premier
degré de l'Enseignement secondaire général ct
professionnel;

- la gestion des situations de maltraitance
et le développement ci'actions de prévention en
ce domainej

- le développcmenr de projers de lutre
contre les assuétudes et contre la violence;

- l'intervention dans les situations
d'exclusion définitive et d'absentéisme injusti-
fié;

- le dévcloppemenr d'acrions spécifiques
en faveur des jeunes qui fréquentent l'enseigne-
ment en alternance;

- l'accompagnement des élèves majeurs
dans la constitution d'un projet de vie.

Les disposirions apportées par le présent
décret permettent le renforcement des interve-
nants dont la fonction d'auxiliaire social est
pa.rti.cuJièrement concernée par ces nouvelles
mlSSlons.

Ainsi, moyennant dérogation accordée par
le Gouvernement, au-delà du se membre du
personnel technique, le cadre d'un centre orga-
nisé ou subventionné par la Communauté fran-
çaise pourra comporter, par groupe supplémen-
taire de trois membres du personnel, un
deuxième auxiliaire social en lieu et place d'un
auxiliaire paramédical.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er

L'article 1er instaure une dérogation au
principe d'avoir des fonctions différentes par
groupe supplémenraire de trois membres du
personnel.

Cettc dérogation a pour but dc permettre
l'engagement de deux auxiliaires sociaux.

Les modalités d'introduction de la demande
visant à obtenir une telle dérogation sont préci-
sées ainsi que la po née de la dérogation.

Celle-ci ne peur porter sur un emploi qui
serait occupé par un membre du personnel
nommé ou engagé à titre définitif ou, pour ce qui
concerne les centres psycho-médico-sociaux
organisés par la Communauté française, par un
membre du personnel admis au stage.

Cette dérogation, qui produit ses effets le
1cr septembre de l'exercice qui suit celui au
cours duquel elle a été accordée, est définitive.
En d'autres termes, l'emploi d'auxiliaire social
qui fait l'objet de la dérogation fait partie du
cadre du personnel technique du centre psycho-
médico-social concerné et est dès lors soumis
aux dispositions statutaires applicables en la
matière.

Article 2

L'article 2 instaure la même dérogation que
cclle prévue à j'article le' du décret pour le cadre
du personnel des centreS psycho-médico-
sociaux desservant des établissements d'ensei-
gnement spécial.
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PROJET DE DECRET

MODIFIANT LA LOI DU 1er AVRIL 1960

RELATIVE AU CENTRES PSYCHO-MEDICO-SOCIAUX

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Sur la proposition du ministre de la Culture,
du Budger, de la fonction publique, de la
Jeunesse er des Sports er du minisrre de l'Ensei-
gnement secondaire et de l'Enseignemenr
spécial,

ARRETE:

Le ministre de la Culture, du Budget, de la
Foncrion publique, de la Jeunesse et des Sports
et le ministre de l'Enseignement secondaire ct de
l'Enseignement spécial sont chargés de présenter
au Conseil de la Communauté française le projet
de décret dont ]a teneur suit:

Article l cr

A l'arricle 3, § 2, de la loi du 1er avril 1960
relative aux centres psycho-médico-sociaux,
remplacé par l'arrêté royal n° 467 du 1" oerobre
1986, les alinéas suivants soot insérés entre les
alinéas 4 er 5:

« Toutefois, le groupe supplémentaire de
trois membres du personnel visé à l'alinéa précé-
dent peut comprendre deux auxiliaires sociaux,
moyennant dérogation accordée par le Gouver-
nement. Dans ce cas, le groupe supplémentaire
de trois membres du personnel ne peut
comprendre d'auxiliaire paramédical.

La demande visant à obtenir une dérogation
en application de l'alinéa précédent doit être
introduite au plus tard le 15 décembre de
l'exercice qui précède celui à partir duquel le
demandeur souhaire bénéficier de la dérogation.
Elle est introduite par le directeur du centre, par
la voie hiérarchique, pour les centres psycho-
médico-sociaux organisés par la Communauté
française, et par le pOUVOIrorganisateur pour les
cel?tres subventionnés par la Communauté fran-
çaIse.

Le Gouvernement se prononce sur la
demande de dérogation pour le It.:rfévrier qui
suit la date limite d'introduction de la demande
visée à l'alinéa 6. A défaut de décision gouverne-
mentale à cetre date, la dérogarion est répurée ne
pas être accordée.

La dérogation prend effet le 1cr septembre
de l'exercice qui suit celui au cours duquel elle a
été accordée.

La dérogation visée à l'alinéa 5 est accordée
à titre définitif et ne peut porter sur un emploi
occupé, pour les centres psycho-médico-sociaux
organisés par la Communauté française, par un
membre du personnel technique admIs au stage
ou nommé à titre définitif et, pour les centres
subventionnés par la Communauté française,
par un membre du personnel technique nommé
ou engagé à titre définitif. »

Art. 2

A l'article 4, § 2, de la même loi, inséré par
l'arrêté royal na 467 du 1" octObre 1986, les
alinéas suivants sont insérés entre les alinéas 4
et 5:

« Toutefois, le groupe supplémentaire de
trois membres du personnel visé à l'alinéa précé-
dent peut comprendre deux auxiliaires sociaux,
moyennant dérogation accordée par le Gouver-
nement. Dans ce cas, le groupe supplémentaire
de trois membres du personnel ne peut
comprendre d'auxiliaire paramédical.

La demande visant à obtenir une dérogation
en application de l'alinéa précédent doit être
introduite au plus tard le 15 décembre de
l'exercice qui précéde celui à partir duquel le
demandeur souhaite bénéficier de la dérogarion.
Elle est introduite par le directeur du centre, par
la voie hiérarchique, pour les centres psycho-
médico-sociaux organisés par la Communauté
française, et par le pouvoir organisateur pour les
ce~tres subventionnés par la Communauté fran-
çaise.

Le Gouvernement se prononce sur la
demande de dérogation pour le 1er fèvrier qui
suit la date limire d'introduction de la demande
visée à l'alinéa 6. A défaut de décision gouverne-
mentale à cette date, la dérogation est réputée ne
pas être accordée.

La dérogation prend effer le 1" seprcmbrc
de J'exercice qui suit CelUIau cours duquel elle a
été accordée.

La dérogation visée à l'alinéa 5 est accordée
à titre définitif et ne peut porter sur un emploi
occupé, pour les centres psycho-médico-sociaux
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organisés par la Communauté française, par un
membre du personnel technique admis au stage
ou nommé à titre définitif et, pour les centres
subventionnés par la Communauté française,
par un membre du personnel technique nommé
ou engagé à titre définitif. ,i

Bruxelles, le

Par le Gouvernement de la Communauté fran~
ç.alsc,

re ministre de la Culture, du Budget,
de la Fonction publIque, de la Jeunesse

et des Sports,

R. DEMOTTE

Le ministre de l'Enseignement secondaire
ct de l'I:nseignement spécial,

P. HAZETTE.
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AVANT-PROJET DE DECRET
MODIFIANT LA LOI DU 1e' AVRIL 1960

RELATIVE AU CENTRES PSYCHO-MEDICO-SOCIAUX

Le Gouvernement de la Communauté français!:,

Sur la proposition du ministre de]a Culrure, du Budget,

de la Fonction publique, de la Jeunesse et des Sports et du
ministre de l'Enseignement secondaire et de l'Enseigne-

ment spécial,

ARRETE,

Le ministre de la Culture, du Budget, de la Fonction
publique, de la Jeunesse d des Sporrs er le ministre de j'En-

seignement secondaire et de l'Enseignement spécial sont
chargés de présenter au Conseil de 1a Communauté fran-
çaise le projer de décret dont la teneur suir:

Article ln

A l'article 3, § 2, de la loi du 1er avril 1960 relative aux

centres psycho-médico-sociaux, remplacé par J'arrêté royal

n° 467 du 1er ocrohre 1986, les alinéas suivants sonrinsérés
entre les alinéas 4 et 5:

« Toutefois,]e groupe supplémenraire de trois membres
du personnel visé à l'alinéa précédent peut comprendre
deux auxiliaires sociaux, moyennant dérogation accordée
par It: Gouvernement. Dans ce cas, Je groupt: supplémen-

taire de trois membres du personne! ne peut comprendre
d'auxiliaire paramédical.

La demande visant à obtenir une dérogation en applica-

tion de l'alinéa précédent doit être introduite au plus tard le
15 décembre par le directeur du centre, par ]a voie biérar-
chique, pour !es centres psycho-médico-sociaux organisés
par la Communauté française, et par le pouvoir organisa-

teur pour les centres subventionnés par la Communauté
française. La dérogation prend effet le 1er septembre de

l'exercice qui suit celui au cours duque] elle a été accordée.

La demande est accompagnée de l'avis rendu;

- pour les cemres psycho-médico-sociaux organisés
par la Communauté française, par le comité de concerta-

tion de base,

- pour les centres psycho-médico-sociaux officiels
subventionnés par la Communauté française, par les

instances syndicales visées par la loi du 19 décembre 1974
organisant les relations entre les autorités publiques et les
syndicats des agents relevant de ces autorités et ses arrêtés
d'exécution,

- pour les centres psycho-médico-sociaux libres

subventionnés par la Communauté française, par la délé-
gation syndicale ou les instances de concertation légales.

L'avis visé à l'alinéa précédenr doit être rendu dans les
quinze jours à darer de la réception de la demande y ayant

trait.

La dérogation visée aux alinéas précédenrs est accordée

à titre définitif er ne peut porter sur un emploi occupé, pour
les centres psycho-médico-sociaux organisés par la
Communauté française, par un membre du personnel
technique admis au stage ou nommé à titre définitif et, pour

les cemres subventionnés par la Communauté française,
parun membre du personneJ technique nommé ou engagé à

titre définirif."

Arc 2

A l'article 4, § 2, de la même loi, inséré par l'arrêté royal

n" 467 du 1er ocrobre 19H6, les alinéas suivants sont insérés
entre les alinéas 4 et 5:

"Toutefois, le groupe supplémentaire de trois membres
du personne] visé à l'alinéa précédent peut comprendre

deux auxiliaires sociaux, moyennanr dérogation accordée
par le Gouvernement. Dans ce cas, le groupe supplémen-

raire de trois membres du personnel ne peut comprendre

d'auxiliaire paramédica1.

La demande visant à obtenir une dérogation en applica-
tion de l'aJinéa précédenr doit être introduire au plus tard le
15 décembre par ]e direcreur du centre, par la voie hiérar-
chique, pour les centres psycho-médico-sociaux orgamsés
par la Communauté française, et par le pouvoir organisa-

teur pour les centres subventionnés par la Communauté
française. La dérogation prend effet le 1er septembre de

l'exercice qui suit celui au cours duquel cHe a été accordée.

La demande est accompagnée de l'avis rendu:

-- pour !cs centres ps)'cho-médico-sociaux organisés
par ]a Communauté française, par le comité de concerta-

tion de base,

- pour les centres ps)'cho~médico~sociallx officiels
subventionnés par la Communauté française, par les

insrances syndicales visées par la loi du 19 décembre 1974
organisant les relations entre !cs aurorités publiques et les
syndicats des agenrs relevant de ces autorités et ses arrêrés

d'exécution,

- pour les centres psycho-médico-sociaux libres

subventionnl:s par la Communauté française, par la dé]é-
gation syndicale ou les instances de conctTtation légales.

L'avis visé à j'alinéa précédent doit êrre rendu dans les
quinze jours à dater de la réceprion de ]a demande)' ayant

trait.
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La dérogJtion visée aux alinéas précédents est accordéi.:
à titre définirif er ne peur poncr sur un emploi occupé, pour

les celHftS psycho~médico-sociaux organisés par la

Communauré française, par un tm:mbn: du personnel
technique admis au stage ou nommé à rirredéfinirif et, pour

les centres subventionnés par la Communauté française,
par un membre du personne! rechnique nommé ou engagé à

titre définirif."

Art. 3

Le présent décrer entre en vigueur le jour de sa publica-

tion au Moniteur belge.

Bruxelles, le

Par le Gouvernemenr de la Communauré française,

Le ministre de la Culture, du Budget,

Je la Fonction publique, de la Jeunesse

et des Sports,

R. DEMOTTE.

Le ministre de l'Enseignement secondaire

et de ['Enseignement sPécial,

P. HAZETTE.
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DE LA SECTION
AVIS 31.585/2

DE LEGISLATION DU CONSEIL D'ETAT

LI.: CONSEIL D'ETAT, sectIon de législation,
deuxième chambre, snsi par le mi:\Îsrre de la Culrme, du
Budget, de la Fonction puh!ique, de la Jeunesse et de.;

Sports de la Communauté fr,lnçaise, le 27 avri1200J, d'une

demande d'avis, dans un dé hi ne dl'P;\SS:1I1tpdS un mois,
sur un avant-projet de décret «modifiant la loi du ]U avril
1960 relative allX centres psycho-méd!co-sociaux ", a
donné le 20 juin 2001 J'avis suivant:

EXAMEN DU PROJET

Dispositif

Arricle ln

1. D'après les explications du foncrionnain: délégué,
Jes aulcurs du texte cn projet ont voulu que la d3teu!timeJI:

demande d'une dérogation, soit le 15 décembre, sc situe
dans J'année scolaire qui prt'cède celle au cours de laquelle
le demandeur souh;\ite bénéficier de (Tne dérogation. 11
convient de le préciser à l'alinéa 2 dont l'insertion est
proposée ~~l'article 3, § 2,de la loi du 1er avril ]960 rdative

aux centres psycho-médico-soclaux.

Suivant ces mêmes cxplic;\tions, Je Gouvernemcnl
accordera la dérogation avant k déhur de l'année scolaire
qui suit celle de la deIluIlde. [J convient de traduire cette

intention dans]e rexte en pwjet en prévoyant, par exemple,
un délai de rigueur dans lel\ue! le Gouvernement doit ,.;e
prononcer, et en préCIsant qUe passé ce délai, la dérogation

est soit accordée, soit refusée.

La dernière phr:lse dl' l'a]inéa 2 préciré, en projet, doit
êrre revue en 0.: sens.

2. Comme la section de législation du Conseil d'Etat l'a

déjà souligné, en vertu de l'article Xï, § 5, de la ]oi spéciale
du X aoÙt ]980de réformes instirutionnelles, les régIes rela-
rives aux rdatlons entre les aLlforités publiques et les orga-
nisations syndicales des agents relevant de ces autorités,

ainsi qu'avec les membres de ces organisations syndicales
relèvent, en cc qui concerne les Commufuurés, y compris

l'enseignement, de !a compétence de l'aurorité nationale.
La Communauté fr,lnçaise est, dé~ lors, sans pouvoir pour

modifier ou compléter les compétences attrihuées aux
comités de concenation Je hase par l':Hticlt: 1l, § ln, de la
JOf du 19 décembre 19ï4 nrganis.lnt les relations entre les

autorités puhliques cr les syndicars lk~ agents n:!ev:lnr de
ce,>autorités ,linsi que par l' artic!e 37, aliné:1 11;',dl' ]' arrêté
royal du 2S septembre 1984 portant l'xécurion de la loi du

19 décemhre 19ï4 précitée.

59.145
--

E G.

Les a!in(::ls 3 et 4 dl' la rnod!ficltion propost'e de
J'article 3, § 2, dl' LI lot précité.: du ln ,lVn! 1960 doivent,
dés lors, être omiS.

1. Les m2mes observations valent pour l'article 2.

Art.)

Cerre disposition, qui dérog,e au pnncipe de l'entrée en
vi~ucurdes textes de nature législative le dixième jour après
kur publication, n'est pas justifl['e et doit être omise.

Observations finalcs de légistique

1. Seul « article ln" s'écrit en toutes lettres.

suivants s'écrivent «Art. 2», «Art. 3".

Les arricles

2. A l'article 1er, dernier al1néa, mieux vaut écnre:

(La dérogation visée à l'alinéa 6 est accordée

stlite comme ail projet).

...»(...1,

La même observation
aliné.l, du projet.

vaut pour l'anicle 2, dernier

La chamhre était composée de:

M. Y. KRElI\.'S, conseiller d'Etat, prés'ident;

l\1L\L P.

d'Etat;

LlE!\ARDY, P. QUERTAINtv10NT, conseillers

MM. F. DELPEREE, J.
section de législation,

K1RKPA TRlCK, asse",seurs de la

Mme H. VIGNERON, greffier.

Le rapport aéré présenré par M. X. DELGRANGE,

audireur. La note du Bureau de coordination a été rédigée
et exposée par .~1. L. JA:--':S, réferendaire 3d joint.

l.e CrC/fier, Le Président,

B. VIC1':LRON. Y. KREII'S.


